
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Epreuve prise en compte pour le Trophée International Coursing Club Cup Elite. 
 

 

 
Pointage selon le règlement International (FCI) avec muselière obligatoire (sauf PLI et Basenjis). 

 
Pour obtenir le CACIL, il faut au minimum 6 Lévriers de la même race au départ. 

 
Juges …............................................................................................A.Lacombe (F) et K.Nowack (D) 
Conducteurs techniques .....................................D.Damblans, J-M Jougnot, P.Rival, G.Villemagne  
Circuit ouvert sur herbe .................................................Distances réglementaires à chaque race 
Contrôle vétérinaire et secrétariat…………………......................................................à partir de 8h 
Accueil et dépôt des carnets  …………………………………………...…………………………jusqu’à 8h45  
Début de l’épreuve ……………………………………………………………..………………………………..9h30 

 
Les chiens non présents à 9h ne pourront participer à l’épreuve. 

Merci de votre compréhension. 
 
 

Inscriptions  
 

Clôture impérative le 30 avril 2010  
(Cachet de la Poste faisant foi ; réception des inscriptions dernier délai le 4 mai 2010) 

 

Les engagements et le règlement de leur montant à l’ordre du CLDS, sont à adresser à : 
Amandine SALLAZ – 15 rue de la Belle Etoile - 73200 ALBERTVILLE 

Tél : +33 0 6 63 19 52 88 -  secretariat@clds.fr 
 

Si vous souhaitez un accusé de réception :  
joindre une enveloppe timbrée à votre adresse ou indiquer que vous désirez une réponse par e-mail. 

 
Joindre impérativement le certificat anti-rabique pour tous les pays étrangers. 

 

N° à joindre le jour de l’épreuve : 
+33 0 6 63 19 52 88  

 
 

REPAS  
samedi midi, samedi soir et dimanche midi :  

12€ par personne (boissons comprises) 
                                 

Pour réserver vos repas : Remplissez votre bon sur la feuille d’engagement  
et joignez votre règlement à l’ordre du CLDS. 

Samedi 15 mai 2010 Dimanche 16 mai 2010 
Whippet,  Chart Polski, Deerhound, Galgo, 
Greyhound, Magyar Agar,   
Basenji, Cirneco, Pharaon, Podenco 

Afghan, Azawakh, Barzoï, Saluki, Sloughi, Irish 
Wolfhound, Petit Lévrier Italien 
 

Epreuve Internationale 
 de Poursuite à Vue sur Leurre 

 

Attribution du CACIL de la F.C.I. et du CACP de la SCC 
 
 

Samedi 15 et dimanche 16 mai 2010 
 
 

La Côte Saint André (38) 
(Parc Allivet)  

 



 Conditions pour concourir à 
l’épreuve 

 

 Age minimum :  
18 mois pour les grandes races 
15 mois pour les whippets et les Petits 
Lévriers italiens 

 Age maximum : 8 ans (jusqu’à la fin de la 
saison des courses pendant laquelle celui-ci 
aura 8 ans révolus) A titre d'information, en 2010, la 
limite d'âge concerne les Lévriers nés en 2001 et avant.  
La classe vétéran sera accessible aux Lévriers nés en 2002, 
2003 et le 1er janvier 2004 uniquement.  

 Taille maximum :    
Whippets : Mâles : 51 cm Femelles : 48 cm           
PLI : 38cm. 
 « Grande classe » :   
Whippets mâles (au-dessus de 51cm) 
Whippets femelles (au-dessus de 48cm)  
P.L.I. (au-dessus de 38 cm)  
 

ATTENTION : Pour prétendre à 
l’homologation du CACIL ou de la RCACIL,  

votre Lévrier doit justifier d’un TB 
minimum en Exposition Canine 

Internationale  (joindre impérativement le 
justificatif au formulaire d’engagement) 

 

Port de la muselière obligatoire : 
conformément au règlement de la F.C.I  
(Petits Lévriers Italiens et Basenjis exceptés) 
 
 
Pensez aux carnets de travail et carnets 

de santé de vos Lévriers ! 
 

HOTELS  

(à La Côte Saint André et ses environs) 
 

 Hôtel Ma petite Auberge *      
+33 04 74 54 26 06 

 Hôtel restaurant de France **  
+33 04 74 20 25 99 

 Hôtel de l'Europe *4 
+33 04 74 20 53 10 54 4 
0 44 

 L'Office de tourisme de la Côte Saint André     
http://www.tourisme-bievre-liers.fr 
 

 Possibilité de camper près du terrain : 
Camping-cars et tentes autorisés sur le 
parking à l’extérieur du parc du vendredi 14 
au lundi 17 mai 2010. 
(pas de branchement sur le terrain ; branchement 
possible durant le week-end de la compétition à 
environ 500 m du terrain sur un parking 
municipal aménagé avec électricité). 
Aux alentours, nombreux campings et gîtes, tous 
les renseignements sur : http://www.tourisme-
bievre-liers.fr  

ACCES 
 

Points GPS :  
Longitude : 05° 15' 29'' E  
 Latitude : 45° 23' 15'' N 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Côte-Saint-André est situé en Isère à 
1h de Lyon, de Grenoble et de Valence : 
 
Depuis Grenoble :  
A48 direction Lyon 
Sortie n°9 Rives 
Prendre D119 direction la Frette  
Puis D1085 direction La Côte-Saint-André 
 
Depuis Lyon, Chambéry,  
l’Italie et la Suisse :  
Prendre A43/E711 (en venant de Lyon) 
ou A43 (en venant de Chambéry)  
Sortie n°8 Bourgoin Jallieu 
Direction La Côte-Saint-André 
 
 

Depuis Valence :  
Prendre A7 Direction Lyon 
Sortie n°12 Annonay/Beaurepaire 
Prendre D519 direction Beaurepaire 
Puis D71 direction La Côte-Saint-André 
 
A la Côte-Saint-André,  suivre le 
fléchage « Manifestation Canine » en 
direction du Parc Allivet.   
BONNE ROUTE ! 
 
 
 

 



Race : 

 
Sexe : mâle  femelle  
 
N° carnet travail : 
 
Taille pour les Whippets/PLI :  
 

 CACIL (TB min en expo Internationale) 
 Vétéran (de 6 à 8 ans ; facultatif)    
 Whippet/PLI « grande classe »  

Whippet mâle (de plus 51cm à 53 cm) 
Whippet femelle (de plus 48 cm à 49 cm) 
P.L.I. (au-dessus de 38 cm) 

   
Nom du Lévrier : 
   

   
Tatouage/puce : 
 

Date de naissance : 
 

Livre d’origine : 
 

   
Nom du Père : 
   

 
Nom de la Mère : 
   

 
Propriétaire : NOM : 
Adresse : 
 
Tél : 
 

 
 
 
Fax : 

 
 
 
E-mail : 

 
 

1er Lévrier  
 

2e Lévrier  
 

3e, 4ème, 5ème Lévrier  
(gratuit à partir du 6ème) 

 
           Vétéran   

 

Grande classe  
 

20 euros 15 euros 10 euros 8 euros 
 
 Conditions de participation :  
Chaque Lévrier doit : 

 être confirmé et définitivement inscrit au LOF ou à un LO, 
 avoir un carnet de travail de poursuite et être titulaire du BPV ou posséder une licence internationale de coursing, 
 avoir subi obligatoirement la vaccination antirabique (joindre impérativement son certificat pour tous les pays étrangers), 
 ne pas être sur le coup d’une disqualification pour une attaque en course, 
 avoir sa participation payée à l’inscription.    

ATTESTATION : Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus. J’accepte d’une façon absolue tous les articles du 
règlement de ces épreuves dont j’ai pris connaissance. J’exonère spécialement et entièrement la Société et les Clubs de toute 
responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers), survenus à mon Lévrier ou à moi-
même, ou causés par lui. Je certifie sur l’honneur que mon Lévrier ou mon chenil ne sont pas, à ma connaissance, au jour où est 
signé cet engagement, atteints de maladies contagieuses et m’engage à ne pas le présenter si telles   maladies venaient à se 
déclarer d’ici au jour de ces épreuves de travail. Je déclare, en outre, ne faire partie d’aucune Société ou Club dissidents à la SCC, ni 
d’aucun organisme non reconnu par la FCL. En cas de fausse déclaration, j’accepte, d’ores et déjà, de me voir appliquer les 
sanctions prévues au règlement et notamment la disqualification de mon Lévrier et mon exclusion de toute manifestation 
patronnée par la SCC. 
 

Fait à :     Le :    Signature : 

Possibilité de réserver des repas : 12 euros par personne 
Réservation au nom de :  
Samedi     15 midi :     ______ x 12€  =  _______ € 
Samedi     15 soir :      ______ x 12€  =  _______ € 
Dimanche 16 midi :     ______ x 12 € =  _______  € 
                                               Total =     

Remplissez ce bon 
et joignez votre règlement 

à l’ordre du CLDS 

Epreuve Internationale 
 de Poursuite à Vue sur Leurre 

 

Samedi 15 et dimanche 16 mai 2010 
La Côte Saint André (38) 

 

(à retourner accompagnée de son règlement)


